
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025  04 211

DECISION  DU MIRE  EN DATE DU 22 AVRIL  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de  GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil  Municipal  du

28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'articLe  R2122-7  du Code  de la Commande  PubLique

- Vu la consultation  lancée  dans un dispositif  de marché  sans publicité  ni concurrence  pour  la

fourniture  de bouteilles  de gaz propane  de 13kg destinées  aux surfaceuses  du stade  de glace

Alp'Aréna  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  que le marché  est attribué  la société  ANTARGAZ

(92400  COURBEVOIE).

DECIDONS

Article  1 :

Il est conclu  un Accord-cadre  mono-attributaire  à bons de commande  pour la fourniture  de

bouteilles  de gaz propane  de 1 3kg destinées  aux surfaceuses  du stade  de glace  Alp'Aréna  avec

la société  ANTARGAZ  (92400  COURBEVOIE).

Article  2,

Le marché  à bon de commandes  est conclu  pour  un montant  de 20.89  € HT la bouteille  soit,

avec  la TICPE et la TVA (taux  à la date  de la conclusion  du marché  et sous réserve  d'évolution),

28. 30 € TTC la bouteille.

Il est prévu  un nombre  de bouteilles  avec un seuil minimum  de 150 bouteilles  et un seut

maximum  de 300 bouteilles.

La durée  maximaLe  de l'accord-cadre  est de 12 mois, reconductibLe  pour  une durée  maximale

de 36 mois. La dépense  sera imputée  sur les crédits  de fonctionnement  inscrits  au budget

général.

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  du Service  des Sports  sont

chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 22 AVRIL  2025

Transmis en Préfecture le : :) l) /!ll]il 2(J2§
Publié  ou notifié  le :

,,  . '....  ..uiJ

Le Maire- dlomt

ince MED  L

La préserde  dècrsion peut  faire l'objel  dans un rMlai de deux mors à comp[er  de sa publrcalron et/ou no[ifica[ion, d'un recours  con[en[ieux  par
courôer  adressrâ au Tôbunal  admrnis[raFrf  de Marserlle (31 Rue Jean Françors Leca 13002 MARSEILLE)  ou par  rapplica[ron  Télérecours  crFoyens
accessible  à partrr du siIe www [elerecours.  fr. Dans le rMme  rMlai, un recours gracreux rnterrompant  le dèlai de recours conLen[reux pourra ê(re

adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.
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